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Le 27 janvier 2012 à 20 h 30 le conseil municipal de la commune, légalement 
convoqué, s'est réuni en session ordinaire, dans la salle de réunions de la mairie, sous 
la présidence de Monsieur Alain BIAUX, Maire. 

 
 Date de convocation : 20 janvier 2012 
  
 Date d'affichage de la convocation : 20 janvier 2012 
 
 PRESIDENCE :  M. BIAUX, Maire 
 

PRESENTS :  
Mme DETERM – M. FENAT - M. FAUCONNET - Mme LE LAY - M. BISSON - Mme LEMERE - 
M. PIERRON, adjoints.  
Mme DORTA-BERMEJO - M. LHENRY – Mme. MILLOT – M. PEROT - M. SARTELET – Mme 
STEVENOT - Mme MOREAU – M. CALLIOT – Mme GABREL – M. SMITH – Mme LEFORT – 
M. CHOUARD - Mme THILLY – Mme CORREIA – M. CARRASCO - M. BESSON. 
 
 
EXCUSES :  Mme ROLLET donne pouvoir à Mme LELAY 
 Mme GERARDIN  donne pouvoir à M. BIAUX 
 M. PERNET donne pouvoir à M. FENAT 
 M. ANTUNES donne pouvoir à Mme CORREIA  
 
ABSENTS :  M. JOSEPH  
 

 Membres en exercice : 29  
 Membres présents :  24 
 Procurations :  4 
 Votants :   28 

 
Secrétaire de séance : M. BESSON 
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PLACE DES COLLINES  
 
La Place des Collines a été construite dans le cadre de l'opération de ZAC des 
Collines dans le début des années 1980. 
 
Une école maternelle, une salle polyvalente, des locaux communs résidentiels, un 
centre de ressource, des commerces ont été construites sur cette place. 
 
Afin de faire face à l'augmentation des effectifs scolaires, des constructions 
provisoires de type préfabriqué ont été mises en place à proximité de l'école des 
Collines. Ces préfabriqués hors d'âge ont été détruits. 
 
L'emprise de ces constructions provisoires est aujourd'hui libérée. Le sol est en gravier 
brut. La surface totale de la place est de 5 321 m2. 
 
La place qui représente le cœur du quartier des Collines doit faire l'objet d'une 
réhabilitation. 
 
Plusieurs hypothèses de réhabilitation sont envisagées : 
 
Hypothèse A : réhabilitation globale de la place à neuf : 
Reprise de la totalité de la surface (5 321 m2). Nivellement, stationnement, gestion des 
eaux pluviales, éclairage public, espaces verts, mise en place de jeux et mobiliers 
urbains tels que kiosque… 
 
Hypothèse B : réhabilitation / amélioration  
a minima de la partie centrale de la place sur une surface de 3 744 m2. Surface de 
parking, placette d'entrée, création d'aménagement paysager dans le secteur des 
démolitions. 
 
Le montant total des travaux est estimé à 500 000 € HT. 
 
La participation des différents partenaires est sollicitée selon le tableau ci-dessous : 
 
 
 assiette HT taux montant 
Etat DETR 500 000 € 40 % 200 000 € 
Département de la Marne (pas de cumul DETR)   
Région  
Champagne Ardenne 

250 000 € 
(convention de 

solidarité urbaine) 

10 % 25 000 € 

Cités en Champagne 
(projet communal) 

500 000 € 20 % 100 000 € 

Commune 500 000 € 35 % 175 000 € 
Total   500 000 € 
 
 



 
SECURITE INCENDIE 
 
 
Remplacement poteaux existants 
 
Les contrôles annuels de pression des poteaux incendies situés sur le territoire 
communal a permis d'identifier 3 poteaux incendie hors services : 
 
- rue du Général Dautelle / Angle rue Ulysse Ginat. 
- rue Helene BOUCHER 
- rue de l'Ile aux Moines 
 
Ces poteaux doivent être remplacés. Le coût est estimé à 10 343,30 € HT. 
 
La participation des différents partenaires est sollicitée selon le tableau ci-dessous : 
 
Plan de financement prévisionnel : 
 
 assiette HT taux montant 
Etat DETR 10 343,30 € 40 % 4 137,20 € 
Département de la Marne 10 343,30 € 36 % 3 723,66 € 
Commune 10 343,30 € 24 % 2 482,44 € 
Total    10 343,30 € 
 
 
Création poteau neuf 
 
Un poteau incendie doit être installé pour assurer la défense incendie des maisons 
situées en haut du Chemin Barré qui sont à plus de 350 mètres de la borne la plus 
proche. La création de ce poteau nécessite la mise en place d'une canalisation de 
gros diamètre. 
 
Le coût est estimé à 76 417 € HT. 
 
La participation des différents partenaires est sollicitée selon le tableau ci-dessous :  
 
 
Plan de financement prévisionnel : 
 
 Assiette HT taux montant 
Etat DETR 76 417 € 40 % 30 567 € 
Département de la Marne 76 417 € 36 % 27 510 € 
Commune 76 417 € 24 % 18 340 € 
Total    76 417 € 
 
 
(Cumul possible DETR et CG 51) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 

Résultat du vote : 
- Voix pour :  28 
- Voix contre :  - 
- Abstentions :  - 

 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal prend une délibération conforme. 
 
 
Certifiée conforme par le Maire qui atteste que le compte rendu de la séance dans 
laquelle a été prise la présente délibération est affiché à la porte de l'Hôtel de Ville 
de Fagnières, conformément à la loi. 
 
 

 
 LE MAIRE, 
 
 
 
 Alain BIAUX 
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